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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL SYNDICAL
Séance du 11 mars 2026,18h30

L'on deux mille vingt-six, Ie onze mars ù dix-huit heures trente, le comité syndical du

syndicat mixte Val de Soône Dombes s'est réuni ou siège du syndicat mixte dans Ia solle

du conseil de Io communouté de Vol de Saône Centre, en séonce ordinaire, sous la
p résid en ce d e Jeo n-CI o ud e DESCH IZEAUX.

Sont présents 27 membres sur 34, convoqués 4 mars 2026

. Représentants de lo communauté de communes Dombes SaÔne Vollée :

. Gobriel AUMONIER, Gérord BENTOUHAMI, Carole BONTEMPS-HESDIN, Nathalie
BOUGAIN, Armand CHAUMONT, Yves DUMOULIN, Gilles GARNIER, Didier ALBAN

(suppléont), Michèle NUGUET, Richard PACCAUD, Alexandre TARDY, Frédéric

VALLOS

' Représentants de la communauté de communes Val de Soône Centre :

Gaël AUCLAIR, Jeon-Claude DESCHIZEAUX, Corine FONTAN, Richard LABALME,

Lucien MOLINES, locelyne ROLLET, Marie Monique THIVOLLE, Dominique VIOT,

Pierre VOUILLON

Excusés/ absents :

. Représentants de Ia communauté de communes Dombes SoÔne Vollée :

Fabien BIHLER, Christine FORNES, Jeon-Poul PERRAUD, Gérord PORRETTI, Bernard
REY, Jean-Pierre RIBAULT, Richard S|MMlNl

. Représentants de lo communouté de communes Val de Soône Centre :

Boris LEYNAUD, Jacques MARAILLAC, Pierre-Arnoud NOIRET, Mathieu ROLLET,

Motthieu ROLLET, Bénédicte SAINCLAIR

Secrétaire de séance : Pierre VOUILLON

Vu le code général des collectivités territorioles,
Vu le règlement budgétaire et financier adopté le 9 mars 2022,
Vu le passoge à la M57 ù compter du 7"' janvier 2022, dont la mise en ploce a été
approuvée le 5 octobre 2027,
Vu le Budget primitif - exercice 2026, voté le 25 février 2026,

Vu le projet de convention ovec I'Agence d'urbanisme de lAire métropolitaine
lyonnaise, et la nécessité d'inscrire des crédits au chapitre 204,

Considérant qu'il convient d'apporter des modifications au budget,

Le Président propose à l'assemblée d'effectuer un virement de crédit sur le budget
primitif 2026 suivant :

syNDtcAr MtxrE scoT vAr DE SAoNE-DoMBES

scor

Objet :

Budget : décision modificative
N"1

Date de convocation
4 mars 2026

Membres du Comité syndical
En exercice : 34
Présents : 21

Votants : 21

Le Président soussigné, certifie que cette
délibérotion o été rendue exécutoire
conformément oux dispositions de lo loi du
02.03.1982, modifiée et complétée por lo loi
du 22.07.L982 et adressée ù M. le Préfet de
l'Ain le :

Elle o étë offichée ou siège du SM vol de
Soône-Dombes le :

Té1. : 04 7406 4052
Fax : 04 74 06 46 20

www.scot-sao nedom bes.fr
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DECtStON MODIFICATIVE N"1/2026

Désignation

Dépenses Recettes

Diminution de

crédits
Augmentation de

crédits
Diminution de

crédits
Augmentation de

crédits

INVESTISSEMENT

D202-020 : Frais études,

élaboration, modifications et
révisions des documents
d'urbanisme

40320€ -€ -€ -€

TOTAT D/Chap.20 :

lmmobilisation incorporelles
40 320 € -€ € -€

D-20421-O2O: Subv. pers. Droit
privé - Biens immobiliers,
matériel et études

€ 40 320 € € €

TOTAL DlChap.204:
subventions d'équipement
versées

€ 40 320 € -€ €

TOTAT 40 320 € 40320€ -€ €

TOTAL GENERAL 40 320 € €

tE COMITE SYNDICAL,

L'exposé du président entendu,

Après en avoir délibéré, à l'unanimité,

- APPROUVE la décision modificative n"1 du Budget 2026 comme énoncée ci-dessus

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits,

Et ont signé sur le registre tous les membres présents.

Montceaux, le 11 mars 2026

Jean Claude DESCHIZEAUX

Président
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